
 BUDGET 2015 DU CEREMA
 BUDGET RECTIFICATIF N° 2

Pour l’information du conseil d’administration

Capacité d’autofinancement du Cerema
Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)

+ (C 68) dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

- ( (C 78) reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

+ (C 675) valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés

- (C 775) produits de cession d'éléments d'actifs

= CAF ou IAF*

* capacité d'autofinancement ou insuffisance d'auto financement

Budget
initial

Budget
rectificatif

N° 1

Budget
rectificatif

N° 2

Résultat prévisionnel de l'exercice 
(bénéfice ou perte)

5 269 816 7 335 372 5 854 690

1 200 000 1 200 000 1 200 000

260 000 260 000

- (C 777) quote-part des subventions d’investissement virée au résultat de 
l’exercice

6 469 816 8 275 372 6 794 690


